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(54) Système de lunette tournante

(57) L’invention concerne une carrure (3) de pièce
d’horlogerie comprenant un épaulement périphérique
dans lequel un système de lunette tournante (1) annu-
laire est monté à rotation. Ledit système de lunette tour-
nante est un module indépendant comprenant une lunet-
te annulaire (7), un élément de support annulaire (5), un
élément denté (19) et des moyens ressorts (9) coopérant
élastiquement avec lesdits moyens de crantage, lesdits
moyens ressorts et ledit élément denté étant maintenus
axialement par la lunette et/ou l’élément de support, ledit
système de lunette tournante comprenant en outre des
moyens de fixation (27) pour fixer ensemble les moyens
ressorts, l’élément de support et la lunette et l’élément
denté est angulairement solidaire de ladite carrure, les
moyens ressorts étant angulairement solidaires de la lu-
nette et de l’élément de support de sorte à permettre une
indexation de la position du système de lunette tournante
par rapport à la carrure.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comprenant une carrure fermée par un fond
et une glace, ladite pièce d’horlogerie comprenant en
outre un système de lunette tournante fixé à ladite car-
rure.
[0002] Le domaine technique de l’invention est le do-
maine technique de la mécanique fine.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] La présente invention concerne une lunette
tournante pour pièce d’horlogerie.
[0004] Des systèmes de lunettes tournantes connus
comprennent une lunette tournante annulaire possédant
une face supérieure et une face inférieure, la face supé-
rieure étant la face visible par l’utilisateur. Cette lunette
comprend, sur sa surface inférieure, un crantage ou den-
ture. Le système de lunette tournante comprend en outre
un moyen ressort. Ce moyen ressort est inséré entre la
lunette tournante et la carrure de la pièce d’horlogerie
lorsque la lunette est montée à force sur la carrure de la
pièce d’horlogerie. Ce moyen ressort se présente sous
la forme d’un anneau plat comprenant, sur sa face en
regard du crantage de la lunette, des lamelles. Ces la-
melles sont disposées pour présenter une inclinaison en-
tre 0 et 90° par rapport au plan de l’anneau plat. Ces
lamelles présentent une certaine élasticité de sorte que
les moyens ressort agissent sur la lunette tournante pour
exercer une force verticale. Cette force verticale tend à
pousser la lunette hors de la carrure de la pièce d’horlo-
gerie.
[0005] Ces lamelles servent également à coopérer
avec le crantage de la lunette. Les lamelles et le crantage
sont alors configurés de sorte que la lunette ne puisse
tourner que dans un seul sens. En général, la lunette et
les moyens ressorts sont réalisés en acier qui a l’avan-
tage d’avoir une bonne durée de vie et d’être peu coû-
teux.
[0006] Pour réaliser une lunette en matériaux pré-
cieux, le même concept est utilisé. Néanmoins, les ma-
tériaux précieux possèdent des caractéristiques méca-
niques inappropriées comme par exemple une résistan-
ce mécanique faible. Un crantage en matériaux précieux
a donc l’inconvénient de s’user rapidement. Une solution
consiste à réaliser un crantage rapporté sur la lunette.
Cet agencement permet d’avoir une lunette précieuse
mais dont le crantage est réalisé dans un matériaux pour-
vu d’une bonne durée de vie. Cette solution a pour in-
convénient d’imposer une méthode de fabrication plus
complexe puisque le crantage doit être réalisé à part puis
fixé sur la face inférieure de la lunette.
[0007] Par ailleurs, les systèmes de lunette tournante
ont l’inconvénient de ne pas pouvoir être facilement as-
semblés à la carrure car le moyen ressort doit être en
premier lieu monté. Puis c’est au tour de la lunette d’être
assemblé. Ainsi non seulement le montage est complexe

mais le démontage est quasi impossible et risque de dé-
truire la lunette tournante
[0008] Le tout forme un système de lunette tournante
selon l’art antérieur. Ces systèmes ont également un
bruit de fonctionnement peu flatteur qui dérange pour
des pièces d’horlogerie haut de gamme.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’art antérieur en proposant de fournir un sys-
tème de lunette tournante de pièce d’horlogerie plus sim-
ple à réaliser, qui peut être en matériaux précieux sans
présenter d’usure prématurée et qui est démontable.
[0010] A cet effet, l’invention concerne une carrure de
pièce d’horlogerie comprenant un épaulement périphé-
rique sur lequel un système de lunette tournante annu-
laire est monté à rotation, caractérisée en ce que ledit
système de lunette tournante est formé d’un module in-
dépendant, ledit module comprenant une lunette annu-
laire, un élément de support annulaire, un élément denté
et des moyens ressorts coopérant élastiquement avec
l’élément denté, lesdits moyens ressorts et ledit élément
denté étant maintenus axialement par la lunette et l’élé-
ment de support, ledit système de lunette tournante com-
prenant en outre des moyens de fixation pour fixer en-
semble les moyens ressorts, l’élément de support et la
lunette, l’élément denté étant angulairement solidaire de
ladite carrure tandis que les moyens ressorts sont angu-
lairement solidaires de la lunette et de l’élément de sup-
port pour permettre une indexation de la position du sys-
tème de lunette tournante par rapport à la carrure.
[0011] Un premier avantage de la présente invention
est de permettre au système de lunette tournante selon
la présente invention d’être plus simple à réaliser et à
monter. En effet, le fait de monter la bague sur une pièce
de support de sorte à placer la bague ressort et la denture
entre ladite pièce de support et la lunette permet d’avoir
un module indépendant : ce module prémontré améliore
le procédé de fabrication car les modules de lunettes
tournantes peuvent être montés séparément. Comme la
denture est agencée pour être fixée à la carrure de la
boîte de montre et que la lunette, la pièce de support, et
le ressort sont solidaires les uns des autres.
[0012] De plus, cet agencement permet de réaliser des
lunettes en matériaux précieux sans risque d’usure pré-
maturée puisque la denture n’est pas intégrée à la lunette
et elle est juste fixée à ladite lunette. En effet, le système
de lunette tournante est agencé pour que le ressort et la
denture soient insérés entre la lunette et la pièce de sup-
port, le ressort et la denture coopérant ensemble.
[0013] Dans un premier mode de réalisation, l’élément
denté et les moyens ressorts sont concentriques l’un par
rapport à l’autre.
[0014] Dans un second mode de réalisation, la lunette
et l’élément de support sont agencés de sorte à présenter
tous les deux un profil complémentaire de sorte que l’as-
semblage de la lunette à l’élément de support permet de

1 2 



EP 2 672 333 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

définir un premier logement dans lequel l’élément denté
et les moyens ressorts sont placés.
[0015] Dans un troisième mode de réalisation, l’élé-
ment denté sont constitués d’un anneau denté compre-
nant une denture, les moyens ressorts comprenant un
anneau ressort qui comprend des moyens élastiques ap-
tes à coopérer avec la denture agencée sur ledit élément
denté.
[0016] Dans un quatrième mode de réalisation, l’an-
neau denté et l’anneau ressort sont des anneaux plats
coplanaires.
[0017] Dans un autre mode de réalisation, l’anneau
denté comprend une denture sur sa face extérieure et
est angulairement solidaire de la carrure, l’anneau res-
sort étant solidaire de la lunette et de l’élément de support
et comprenant au niveau de sa face intérieure, les
moyens élastiques aptes à coopérer avec la denture
agencée sur ledit anneau denté.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, les moyens
élastiques sont des bras s’entendant vers l’intérieur de
l’anneau ressort de sorte à exercer un appui sur la den-
ture.
[0019] Dans un autre mode de réalisation, la carrure
comprend une paroi latérale dans laquelle est aménagée
une excroissance pour former une gorge de sorte qu’une
saillie agencée sur l’élément de support puisse coopérer
ladite gorge et limiter le déplacement vertical du système
de lunette tournante.
[0020] Dans un autre mode de réalisation, l’anneau
denté comprend au moins un ergot et en ce que la paroi
latérale de la carrure comprend au moins un évidement
agencé pour que ledit au moins un ergot puisse s’y in-
sérer de sorte à limiter le déplacement angulaire de l’an-
neau dentée par rapport à la carrure.
[0021] Dans un autre mode de réalisation, l’anneau
dentée comprend trois ergots.
[0022] Dans un autre mode de réalisation, l’anneau
ressort comprend trois bras élastiques répartis angulai-
rement.
[0023] La présente invention concerne également une
carrure de pièce d’horlogerie comprenant un épaulement
périphérique sur lequel un système de lunette tournante
annulaire est monté à rotation, caractérisée en ce que
ledit système de lunette tournante est formé d’un module
indépendant, ledit module comprenant une lunette an-
nulaire, un élément de support annulaire, un élément
denté et des moyens ressorts coopérant élastiquement
avec lesdits moyens de crantage, lesdits moyens res-
sorts et ledit élément denté étant maintenus axialement
par la lunette et/ou l’élément de support, ledit système
de lunette tournante comprenant en outre des moyens
de fixation pour fixer ensemble l’élément denté, l’élément
de support et la lunette, les moyens ressorts étant angu-
lairement solidaires de ladite carrure tandis que l’élément
denté est angulairement solidaire de la lunette et de l’élé-
ment de support pour permettre une indexation de la po-
sition du système de lunette tournante par rapport à la
carrure.

[0024] Dans un premier mode de réalisation, l’élément
denté et les moyens ressorts sont concentriques l’un par
rapport à l’autre.
[0025] Dans un troisième mode de réalisation, l’élé-
ment denté est constitué d’un anneau denté comprenant
une denture, les moyens ressorts comprenant un anneau
ressort qui comprend des moyens élastiques aptes à
coopérer avec la denture agencée sur ledit élément den-
té.
[0026] Dans un autre mode de réalisation, l’anneau
ressort est ouvert et présente au moins une zone ayant
un rayon minimal et une zone ayant un rayon maximal
de sorte que la zone ayant un rayon maximal coopère
avec une creusure agencée dans ledit élément de sup-
port et que la zone ayant un rayon minimal coopère avec
une gorge agencée sur la carrure.
[0027] Dans un autre mode de réalisation, ledit anneau
ressort comprend deux extrémités dont l’une présente
une partie surélevée, ladite partie surélevée comprenant
une partie courbe orientée axialement et une partie  plane
parallèle audit anneau ressort, et en ce que ladite partie
plane comprend, sur sa face externe, la denture coopé-
rant avec l’élément denté.
[0028] Dans un autre mode de réalisation, la lunette
et l’élément de support sont agencés de sorte à présenter
tous les deux un profil complémentaire de sorte que l’as-
semblage de la lunette à l’élément de support permet
former un second logement dans lequel l’élément denté
est placé, ledit élément de support comprenant une creu-
sure dans lequel les moyens ressorts s’insèrent.
[0029] La présente invention concerne en outre une
pièce d’horlogerie comprenant une boite formée par une
carrure fermée par un fond et une glace, caractérisé en
ce que la carrure est la carrure selon l’une des revendi-
cation précédentes.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0030] Les buts, avantages et caractéristiques du sys-
tème de lunette selon la présente invention apparaîtront
plus clairement dans la description détaillée suivante
d’au moins une forme de réalisation de l’invention don-
née uniquement à titre d’exemple non limitatif et illustrée
par les dessins annexés sur lesquels :

- la figures 1 représente une vue éclatée du système
de lunette tournante selon la présente invention ;

- les figures 2 et 3 représentent une vue de dessous
et un agrandissement partiel de cette vue du systè-
me de lunette tournante selon la présente invention ;

- la figures 4 représente une vue de dessus du systè-
me de lunette tournante selon la présente invention ;

- les figures 5 et 6 représentent des vues de profil du
système de lunette tournante selon la présente
invention ;

- la figures 7 représente une vue en coupe d’un se-
cond mode de réalisation du système de lunette tour-
nante selon la présente invention ;
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- les figures 8 et 9 représentent, respectivement, une
vue en coupe et une vue éclatée, d’une variante du
second mode de réalisation du système de lunette
tournante selon la présente invention ; et

- la figures 10 représente une vue de dessus de l’an-
neau ressort du système de lunette tournante selon
la présente invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0031] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un système de lu-
nette tournante étant plus simple à monter.
[0032] Un système de lunette tournante est fixé à une
carrure comprenant un axe central (C). Le système de
lunette tournante comprend une lunette annulaire qui est
la partie visible et manipulée par l’utilisateur et un élément
de support également annulaire. Le système de lunette
tournante comprend également un élément denté placé
entre la lunette et l’élément de support. Enfin, le système
de lunette tournante comprend des moyens ressorts coo-
pérant avec l’élément denté pour permettre la rotation
du système de lunette tournante par rapport à la carrure
de la montre, indexer la position de la lunette par rapport
à la carrure. Cette rotation est permise car l’élément den-
té ou les moyens ressorts sont angulairement solidaires
de ladite carrure.
[0033] La figure 1 montre le système de lunette tour-
nante 1 selon un premier mode de réalisation l’invention
de façon éclatée de sorte à voir chaque pièce séparé-
ment.
[0034] Dans ce premier mode de réalisation, le systè-
me de lunette tournante comprend une lunette 7 qui est
la partie visible et manipulée par l’utilisateur. Cette lunet-
te de forme annulaire, comprend une face supérieure 7a
visible par l’utilisateur et une face inférieure 7b. Le sys-
tème de lunette tournante 1 comprend en outre un élé-
ment de support ou de prémontage 5 se présentant sous
la forme d’une bague annulaire. Cet  élément de support
5 comprend un anneau plat 50 ayant une face supérieur
52 et une face inférieure 54. La face supérieure 52 com-
prend un premier rebord 56 périphérique. La face infé-
rieure 54 comprend un second rebord 58 périphérique
et un troisième rebord 60 proche de l’extrémité interne
de l’anneau 50. Les seconds 58 et troisièmes 60 rebords
définissent alors un logement annulaire 62. Le troisième
rebord 60 comprend au moins une saillie 64 s’étendant
vers l’axe central de l’anneau 50. De préférence, le troi-
sième rebord 60 comprend une unique saillie 64 parcou-
rant la totalité dudit rebord 60.
[0035] Le système de lunette tournante 1, visible aux
figures 2 à 4, comprend en outre un ensemble ressort-
crantage 10 ou système à encliquetage. Cet ensemble
ressort-crantage 10 comprend des moyens ressorts 9 et
un élément denté 19. Les moyens ressorts 9 compren-
nent un anneau 11 muni de moyens élastiques 13. Ces
moyens élastiques 13 se présentent, par exemple, sous
la forme de bras élastiques 15 agencés dans l’anneau

11 de sorte à ne pas faire saillie. Ces bras 15 sont agen-
cés pour présenter, à leur extrémité libre, une inclinaison
vers l’intérieur de l’anneau ressort 9. Chaque bras 15 est
réalisée en entaillant ledit anneau ressort 11 de sorte
qu’un évidement 17 apparaissent entre chaque bras 15
et le corps de l’anneau 11. Chaque bras 15 a une épais-
seur qui diminue lorsqu’on se rapproche de l’extrémité
15a. Dans le présent exemple, l’anneau ressort com-
prend 3 bras élastiques répartis angulairement tout les
120°.
[0036] En effet, l’élément denté 19 comprend un an-
neau denté 21 dont la paroi externe 21 a est munie d’une
denture 23 et dont la paroi interne 21 b présente des
ergots ou saillies 25 ici au nombre de trois. Cet élément
denté 19 est agencé pour s’insérer dans les moyens res-
sort 9, c’est à dire que l’anneau denté 21 est dimensionné
pour pourvoir être placé dans ledit anneau ressort 11.
L’anneau denté 21 et l’anneau ressort 11 sont concen-
triques et coplanaires Cette configuration permet, lors-
que l’anneau denté 21 est inséré à l’intérieur de l’anneau
ressort 11, que les moyens  élastiques 13 coopèrent avec
la denture 23 du fait de l’inclinaison des bras 15. Dans
cette configuration, chaque bras 15 est en contact avec
la denture 23 tel qu’il existe une position de repos dans
laquelle l’extrémité 15a de chaque bras 15 se trouve dans
un creux de la denture 23. Cette inclinaison du bras 15
vers l’intérieur de l’anneau ressort 11 est utilisée pour
permettre l’unidirectionnalité de la rotation de l’anneau
ressort 11 par rapport à l’anneau denté 21. La denture
23 et les moyens élastiques 13 sont agencés pour que
l’anneau ressort 11 puisse tourner par rapport à l’anneau
denté 21 dans un sens défini : horaire ou anti-horaire.
Bien entendu, il est possible que la denture 23 et les
moyens élastiques 13 soient agencés pour que l’anneau
ressort 11 puisse tourner dans l’un et/ou l’autre des deux
sens : horaire ou anti horaire.
[0037] Cet ensemble ressort-crantage 10 est alors pla-
cé sur la face supérieure 52 de l’élément de support 5.
Cet élément de support 5 et la lunette 7 sont fixés en-
sembles via des moyens de fixation 27 comme par exem-
ple des vis, et définissent alors un premier logement 51
dans lequel les moyens ressorts 9 et l’élément denté 19
sont placés. Ces moyens de fixation 27 traversent alors
l’ensemble ressort-crantage 10. Pour cela, l’élément de
support 5, la lunette 7 et ledit ensemble ressort-crantage
10 comprennent des ouvertures 12 permettant auxdits
moyens de fixation 27 de le traverser. Ces ouvertures 12
sont agencées au niveau de l’anneau ressort 11. La con-
séquence est que cette anneau ressort 11 devient soli-
daire de l’élément de support 5 et de la lunette 7. Les
moyens de fixation 27 peuvent aussi être de la colle ou
des rivets ou autres.
[0038] Le système de lunette est alors assemblé à la
pièce d’horlogerie comme visible aux figures 5 et 6. Cette
pièce d’horlogerie comprend une carrure 3. Cette carrure
3 comprend un épaulement 300 défini par une paroi la-
térale 302 et une base 304. Cet épaulement 300 sert de
logement pour le système de lunette tournante 1. La paroi
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latérale 302 comprend une excroissance 306 s’étendant
sur l’intégralité du périmètre de la paroi  latérale 302.
Cette excroissance 306 permet de définir, en coopération
avec la base 304 et la paroi 302, une gorge de maintien
308. Cette gorge de maintien 308 permet, lors de l’as-
semble du système de lunette tournante 1 sur la carrure
3, que la saillie 64 puisse s’y insérer. Cette insertion se
fait à force pour que le système de lunette tournante 1
soit maintenu verticalement à la carrure 3.
[0039] Les ergots 25 ou saillies de l’anneau denté 21
sont utilisés pour fixer ledit système de lunette tournante
à la pièce d’horlogerie.
[0040] La carrure comprend en outre au moins un évi-
dement 310. Dans ledit exemple, trois évidements 310
sont réalisés, le nombre d’évidements 310 est identique
à celui des ergots 25. En effet, ces évidements 310, agen-
cés sur la paroi latérale 302, ont une forme identique ou
sensiblement identique à celle des ergots 25 de la paroi
interne 21 b de l’anneau denté 21. Lors de l’assemblage
du système de lunette tournante 1 à la carrure 3 de la
pièce d’horlogerie, chacun des ergots 25 s’insère dans
un évidement 310 de la carrure 3. Le but de ces évide-
ments 310 est de bloquer le système de lunette tournante
1 en rotation par rapport à la carrure 3.
[0041] Effectivement, ledit système de lunette tournan-
te 1 est fixé axialement, verticalement à la carrure 3 par
la saillie 64 insérée dans la gorge de maintien 308. Néan-
moins le système de lunette tournante 1 n’est pas blo-
quée en rotation et peut donc tourner par rapport à la
carrure 3 lorsque l’utilisateur tourne la lunette. Seule la
force de frottement entre la paroi 302 et la base 304 de
la carrure 3 et les parois extérieures du système de lu-
nette tournante 1 agissent pour empêcher une telle ro-
tation.
[0042] Or, avec les ergots 25 insérés dans les évide-
ments de la série d’évidements, on empêche la rotation
de l’anneau denté 21 par rapport à la carrure 3. Cet an-
neau denté 21 est donc solidaire en rotation de la carrure.
Comme cet anneau denté 21 est inséré dans le système
de lunette tournante 1 et coopère avec l’anneau ressort
11, seul l’ensemble constitué  de la lunette tournante, de
l’anneau ressort 11 et de l’élément de support 5 de peut
être mis en rotation par rapport à la carrure.
[0043] Comme dit précédemment, la denture 23 et les
moyens ressort 13 sont agencés pour définir le sens de
la rotation de la lunette tournante 7 par rapport à l’anneau
denté 21 c’est-à-dire par rapport à la carrure 3. Quand
l’utilisateur se saisit de la lunette 7 et la tourne, deux
réactions distinctes peuvent se produire.
[0044] Premièrement l’utilisateur tourne la lunette 7
dans le sens inverse au sens désiré et celle-ci ne tourne
pas. En effet, les bras élastiques 15 sont formés pour
que l’extrémité 15a de chaque bras 15 fasse obstacle à
la rotation. Quand la rotation de la lunette 7 et donc de
l’anneau ressort 11 n’est pas faite dans le bon sens, l’in-
clinaison des bras 15 provoque un appui de l’extrémité
15a sur la denture 23 de sorte que le bras 15 ne puisse
pas passer par-dessus la denture 23. Plus l’utilisateur

tourne la lunette 7 et donc de l’anneau ressort 11 dans
le mauvais sens et plus l’appui de l’extrémité 15a sur la
denture 23 est fort. II en résulte alors une impossibilité
pour la lunette de tourner. De façon particulière, les bras
15 ont une forme recourbée à leur extrémité 15a de sorte
que l’extrémité va appuyer sur le creux entre deux crans.
Le blocage peut être amélioré en courbant l’extrémité
15a de chaque bras 15 de sorte que la courbure de ladite
extrémité 15a épouse la forme des crans de la denture
23.
[0045] Deuxièmement, lorsque la lunette est tournée
dans le sens auquel il est prévu qu’elle tourne, celle-ci
tourne. Effectivement, dans ce cas la, la lunette 7 et donc
l’anneau ressort 11 sont tournés dans le bon sens dans
lequel les bras 15 ne font pas obstacle à la rotation car,
dans ce sens, l’extrémité 15a des bras 15 ne fait pas
appui sur la denture 23. Ce sont les crans de la denture
23 qui appuient sur les bras 15. Ces bras 15 élastiques
se déplace radialement en direction de l’anneau ressort
11 jusque ce que les bras 15 entrent en contact avec
ledit anneau ressort 11.
[0046] Ainsi, en changeant l’orientation des bras élas-
tiques 15, on est capable de changer le sens de rotation
de la lunette. Si les bras 15 sont orientés dans le sens
horaire, la lunette 7 sera unidirectionnelle dans le sens
contraire au sens horaire et inversement. Cette configu-
ration peut être réalisée en retournant simplement l’an-
neau ressort de sorte à changer le sens des bras élasti-
ques. Par ailleurs, le système de lunette tournante 1 peut
être bidirectionnel en réalisant des bras élastiques qui
n’exercent pas un appui sur l’anneau dentée 21 quand
l’utilisateur tourne la lunette 7. Pour cela, il peut être prévu
que les bras 15 s’étendent radialement de sorte que,
dans l’un ou l’autre des sens de rotation, ces bras n’exer-
cent pas d’appui sur la denture 23. On obtient donc un
système de lunette tournante prémonté et facile à ajuster.
[0047] Un avantage de ce système de lunette tournan-
te 1 est de pouvoir réaliser facilement des lunettes tour-
nantes en matériaux précieux. Effectivement, l’anneau
denté 21 est indépendant de la lunette c’est-à-dire qu’il
n’est pas fixé à celle-ci. II n’y a donc pas de contrainte
spécifique. La lunette peut, en conséquence, être réali-
sée en matériaux précieux sans que cela ne pose des
problèmes de fabrication puisque l’anneau dentée 21 et
l’anneau ressort 11 sont toujours en acier, c’est-à-dire
en matériaux présentantune usure moindre que les ma-
tériaux précieux.
[0048] Dans un second mode de réalisation visible à
la figure 7, le système de lunette tournante 1 comprend
une lunette 1070 qui est la partie visible et manipulée par
l’utilisateur. Cette lunette de forme annulaire, comprend
une face supérieure visible par l’utilisateur et une face
inférieure. Le système de lunette tournante 1 comprend
en outre un élément de support 1050. Cet élément de
support 1050 comprend un anneau plat 1051 ayant une
face supérieur et une face inférieure. La face supérieure
comprend un premier rebord périphérique 1052 ayant un
profil à escalier. On comprend ainsi que ledit rebord pré-
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sente plusieurs niveaux ou surface d’appui. Au minimum,
le premier rebord périphérique 1052 comprendra au
moins un niveau  intermédiaire, l’élément de support
1050 comprend ainsi trois surfaces d’appui à trois hau-
teurs différentes. La face inférieure comprend un second
rebord périphérique 1053. Ce dernier comprend un évi-
dement 1054 parcourant la surface intérieure du second
rebord 1053 de sorte à former un évidement circulaire.
La lunette 1070 présente également un profil en forme
d’escalier mais inversé. Ce profil en forme d’escalier est
réalisé pour coopérer avec le profil de l’élément de sup-
port 1050.
[0049] Le système de lunette tournante 10, visible aux
figures 7 et 9, comprend en outre un ensemble ressort-
crantage. Cet ensemble ressort-crantage comprend des
moyens ressorts 1090 et un élément denté 1190. L’élé-
ment denté 1190 comprend un anneau denté 1191 dont
la paroi interne comprend une denture 1192 et dont la
paroi externe 1193 comprend des ergots ou saillies 1194
ici au nombre de trois. Cet élément denté 1190 est agen-
cé pour s’insérer dans l’élément de support 1050. Plus
précisément, l’anneau denté 1191 est placé sur la sur-
face d’appui la plus basse. Afin de bloquer angulairement
l’élément denté 1190, l’élément de support 1050 com-
prend des creusures 1055. Le nombre de ces creusures
1055 est égal au nombre d’ergots ou de saillies 1194
situés sur la paroi externe 1193 de l’anneau denté 1191.
Les creusures 1055 sont agencées pour que, lorsque
l’anneau dentée 1191 est placé dans de support 1050,
les ergots ou saillies 1194 s’insèrent dans lesdites creu-
sures 1055 permettant le blocage angulaire dudit anneau
denté 1191. La lunette 1070 est ensuite fixée à l’élément
de support. Lors de ce montage, le profil en escalier in-
versé de la lunette 1070 coopère avec le profil en escalier
de l’élément de support 1050. Les dimensions de ceux-
ci sont calculées de sorte que le profil en escalier inversé
de la lunette 1070 coopère et le profil en escalier de l’élé-
ment de support 1050 s’imbriquent l’un dans l’autre mé-
nageant un second logement 1156 dans lequel l’élément
denté s’insère. La lunette 1070 appuie, de ce fait, sur
l’élément denté 1190 afin de bien les maintenir dans l’élé-
ment de support 1050. La lunette 1070 peut être chassée
ou vissée ou collée.
[0050] Les moyens ressorts 1090 comprennent un an-
neau ressort 1900 ouvert ou non fermé présentant une
paroi externe 1901 et une paroi interne 1903. Cet anneau
ressort 1900 comprend au moins une zone présentant
un rayon de courbure plus petit 1902 que le rayon de
courbure dudit anneau non fermé. On comprend alors
que ledit anneau ressort 1900 comprend au moins une
zone 1904 présentant un rayon maximal et au moins une
zone 1902 présentant un rayon minimal. Dans le cas
représenté aux figures 9 et 10, l’anneau ressort 1900
comprend trois zones présentant un rayon de courbure
plus petit 1902 que le rayon de courbure dudit anneau
non fermé, espacées angulairement de façon régulière.
Ledit anneau non fermé présente également, à une de
ses extrémités 1906, une surélévation 1908. On entend

par là que ladite extrémité 1906 comprend une partie
courbe 1906a présentant une courbure verticale ou axia-
le de sorte que cette extrémité 1906 soit surélevée et
une partie plane 1906b parallèle au plan de l’anneau res-
sort 1901.
[0051] Sur la paroi externe 1901 de la partie surélevée
1908, une denture 1910, destinée à coopérer avec la
denture 1192 de l’anneau dentée 1191, est agencée. En
effet, lorsque l’anneau ressort 1900 est monté dans le
système de lunette tournante 10, ledit anneau ressort
1900 est inséré dans la creusure 1054 circulaire du se-
cond rebord 1053. La surélévation de la partie surélevée
1908 est alors calculée pour que cette dernière se trouve
en regard de l’anneau denté 1191. De ce fait, la denture
1910 de la face externe 1901 de la partie surélevée 1908
vient en contact de la denture 1192 de la face interne de
l’anneau denté 1191. Cette coopération permet de dé-
terminer le sens de rotation du système de lunette tour-
nante 10. Pour cela, la denture 1910 de la partie suréle-
vée 1908 et la denture 1192 de la face interne de l’anneau
denté 1191 sont configurées pour que chaque dent com-
prenne une face inclinée et une face confondue avec le
rayon de l’anneau denté 1191 ou de l’anneau ressort
1901. Lorsque l’anneau ressort 1901 est monté dans le
système de lunette tournante 10, la face inclinée de cha-
que dent de la denture de l’anneau ressort prend appui
sur la face inclinée de chaque dent de la denture 1192
de l’anneau denté 1191. La rotation du système 10 est
unidirectionnelle c’est-à-dire que la rotation peut se faire
dans le sens horaire ou le sens anti-horaire mais il est
possible que la rotation soit bidirectionnelle.
[0052] L’anneau ressort 1901 est réalisé de sorte
qu’une fois installé dans l’élément de support 1050, seu-
les les zones 1902 dont le rayon de courbure est plus
faible que le rayon de courbure de l’anneau ressort soient
disposées dans la creusure 1054 circulaire du second
rebord 1053, cela étant du au fait que ces zones sont
plus éloignées du centre de l’anneau ressort 1900 que
le reste dudit anneau.
[0053] Un avantage de cet agencement est d’avoir un
système de lunette tournante 1 qui peut être assemblé
préalablement ce qui facilite l’assemblage final de la
montre.
[0054] Lors du montage du système de lunette tour-
nante 10 sur la carrure 1300 de la montre, le chassage
dudit système de lunette tournante 10 entraîne l’applica-
tion d’une contrainte sur les moyens ressorts 1090. Cette
contrainte a pour conséquence une augmentation du dia-
mètre de l’anneau ressort 1901, ce dernier ayant tendan-
ce à entrer entièrement dans la creusure 1054 circulaire
du second rebord 1053 ce qui facilite le chassage.
[0055] Lorsque l’anneau ressort 1901 se trouve en re-
gard de la gorge 1308 située sur la carrure 1300, la con-
trainte exercée sur ledit anneau ressort 1901 diminue.
Ce dernier se détend pour reprendre sa position initiale.
Les zones de l’anneau ressort les moins éloignés du cen-
tre 1904 dudit anneau ressort, en se détendant, s’insère
dans la gorge 1308 de la carrure 1300 pour permettre

9 10 



EP 2 672 333 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

un maintien vertical.
[0056] Par ailleurs, l’anneau ressort présente sur sa
face interne 1903, au moins une saillie 1912. Cette saillie
1912 est réalisée pour coopérer avec un évidement 1309
situé sur la carrure 1300. Cet évidement 1309 est placé
de sorte que la saillie 1912 s’y insère lorsque le système
de lunette  tournante 10 est monté sur la carrure. Cette
coopération induit un verrouillage angulaire de l’anneau
ressort 1901 par rapport à la carrure 1300.
[0057] On obtient alors un anneau ressort 1901 angu-
lairement solidaire de la carrure 1300 et un ensemble
formé par la lunette 1070, l’élément de support 1050 et
l’anneau dentée 1191 qui peut tourner autour de la car-
rure 1300 dans au moins un sens prédéterminé. Effecti-
vement, lorsque l’utilisateur décide de tourner le système
de lunette tournante 10, il a deux possibilités : soit il tour-
ne le système de lunette tournante 10 dans le sens dans
lequel il est prévu qu’il tourne, soit dans le sens inverse.
Suivant le sens dans lequel l’utilisateur tourne, les dents
de l’anneau ressort et les dents de l’anneau denté 1191
glissent l’une sur l’autre pour s’engrainer ou appuient
l’une sur l’autre pour bloquer la rotation.
[0058] Un avantage du système de lunette tournante
selon ce second mode de réalisation est que son mon-
tage sur la carrure est facilité car la contrainte à exercer
est plus faible. En effet, dans les systèmes 10 connus,
le maintien vertical est réalisé par chassage d’un élément
rigide ce qui impose d’exercer une force important pour
chasser le système de lunette tournante 10. Cela entraî-
ne par ailleurs que l’opération de désolidarisation du sys-
tème de lunette tournante 10 de la carrure 3 est très
compliquée car le risque de briser ledit système est im-
portant. Or, le système de lunette tournante selon l’in-
vention utilise un élément élastique pour assurer le main-
tien vertical. C’est l’anneau ressort 1901 qui est utilisé
pour le maintien vertical ou axial et qui se déforme lors
de l’opération de chassage. La contrainte devant être
appliquée pour assembler le système de lunette tournan-
te 10 selon l’invention à la carrure est donc moins impor-
tante. La conséquence est qu’il est possible que l’opé-
ration de désolidarisation du système de lunette tournan-
te de la carrure soit moins compliquée et que le risque
de casser ledit système de lunette tournante soit moins
grand.
[0059] Un avantage commun aux deux modes de réa-
lisations est que le choix du sens de rotation du système
de lunette tournante peut être facilement changé en rem-
plaçant, dans le système de lunette tournante, l’anneau
ressort 11, 1901 et l’anneau denté 21, 1191.
[0060] Dans une variante du second mode de réalisa-
tion visible à la figure 8, l’élément de support 1050 com-
prend en outre un élément d’étanchéité 1200. En effet,
pour une utilisation de la lunette sur une montre de plon-
gée ou pour simplement protéger ladite lunette des infil-
trations d’eau, un joint 1201 est placé dans le système
de lunette tournante 10 pour l’étanchéifier. Pour cela, le
profil de l’élément de support 1050 présente un niveau
intermédiaire supplémentaire c’est-à-dire une surface

d’appui supplémentaire. Cette surface d’appui supplé-
mentaire est utilisée pour permettre l’installation du joint
d’étanchéité. Ce joint 1201 est alors coincé entre la lu-
nette 1070 et l’élément de support 1050. De préférence,
le niveau intermédiaire supplémentaire est dimensionné
de sorte que, lorsque le joint 1201 est installé, le profil
de l’élément de support avec le joint est identique au
profil de l’élément de support 1050 du second mode de
réalisation c’est-à-dire sans joint d’étanchéité. Cela per-
met de ne modifier que l’élément de support 1050 et non
la lunette.
[0061] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations et/ou combinaisons évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux différents
modes de réalisation de l’invention exposée ci-dessus
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Carrure (3) de pièce d’horlogerie comprenant un
épaulement périphérique (300) sur lequel un systè-
me de lunette tournante (1) annulaire est monté à
rotation, caractérisée en ce que ledit système de
lunette tournante (1) est formé d’un module indépen-
dant, ledit module comprenant une lunette annulaire
(7), un élément de support annulaire (5), un élément
denté (19) et des moyens ressorts (9) coopérant
élastiquement avec l’élément denté, lesdits moyens
ressorts et ledit élément denté étant maintenus axia-
lement par la lunette et l’élément de support, ledit
système de lunette tournante comprenant en outre
des moyens de fixation (27) pour fixer ensemble les
moyens ressorts, l’élément de support (5) et la lu-
nette (7), l’élément denté (19) étant angulairement
solidaire de ladite carrure tandis que les moyens res-
sorts (9) sont angulairement solidaires de la lunette
(7) et de l’élément de support (5) pour permettre une
indexation de la position du système de lunette tour-
nante par rapport à la carrure.

2. Carrure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que l’élément denté (19) et les moyens ressorts
(9) sont concentriques l’un par rapport à l’autre.

3. Carrure selon les revendications 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que la lunette (7) et l’élément de support
(5) sont agencés de sorte à présenter tous les deux
un profil complémentaire de sorte que l’assemblage
de la lunette à l’élément de support permet de définir
un premier logement (51) dans lequel l’élément den-
té (19) et les moyens ressorts (9) sont placés.

4. Carrure selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’élément denté (19) est
constitué d’un anneau denté (21) muni d’une denture
(23), les moyens ressorts (9) étant constitués d’un
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anneau ressort (11) comprenant des moyens élas-
tiques (13) aptes à coopérer avec la denture (23)
dudit anneau denté (21).

5. Carrure selon la revendication 4, caractérisée en
ce que l’anneau denté (21) et l’anneau ressort (11)
sont des anneaux plats coplanaires.

6. Carrure selon les revendications 4 ou 5, caractéri-
sée en ce que l’anneau denté (21) comprend une
denture (23) sur sa face extérieure et est angulaire-
ment solidaire de la carrure (3), l’anneau ressort (11)
étant solidaire de la lunette (7) et de l’élément de
support (5) et comprenant au niveau de sa face in-
térieure, les moyens élastiques (13) aptes à coopé-
rer avec la denture (23) agencée sur ledit anneau
denté.

7. Carrure selon la revendication 6, caractérisée en
ce que les moyens élastiques (13) sont des bras
(15) s’entendant vers l’intérieur de l’anneau ressort
(11) pour exercer un appui sur la denture (23).

8. Carrure selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’épaulement (300) com-
prend une paroi latérale (302), parallèle à l’axe cen-
tral de la carrure, dans laquelle est aménagée une
excroissance (306) formant une gorge (308) de sorte
qu’une saillie (64) agencée sur l’élément de support
(5) puisse coopérer avec ladite gorge et limiter le
déplacement axial du système de lunette tournante.

9. Carrure selon la revendication 4, caractérisée en
ce que l’anneau denté (21) comprend au moins un
ergot (25) et en ce que la paroi latérale (302) de la
carrure comprend au moins un évidement (310)
agencé pour que ledit au moins un ergot (25) s’y
insère permettant de limiter le déplacement angulai-
re de l’anneau denté par rapport à la carrure.

10. Carrure selon la revendication 9, caractérisée en
ce que l’anneau denté comprend 3 ergots (25).

11. Carrure selon la revendication 7, caractérisée en
ce que l’anneau ressort comprend 3 bras élastiques
répartis angulairement.

12. Carrure (1300) de pièce d’horlogerie comprenant un
épaulement périphérique (300) sur lequel un systè-
me de lunette tournante (10) annulaire est monté à
rotation, caractérisée en ce que ledit système de
lunette tournante est formé d’un module indépen-
dant, ledit  module comprenant une lunette annulaire
(1070), un élément de support annulaire (1050), un
élément denté (1190) et des moyens ressorts (1090)
coopérant élastiquement avec lesdits moyens de
crantage, lesdits moyens ressorts et ledit élément
denté (1190) étant maintenus axialement par la lu-

nette et/ou l’élément de support, ledit système de
lunette tournante (10) comprenant en outre des
moyens de fixation (27) pour fixer ensemble l’élé-
ment denté, l’élément de support et la lunette, les
moyens ressorts (1090) étant angulairement solidai-
res de ladite carrure (1300) tandis que l’élément den-
té est angulairement solidaire de la lunette et de l’élé-
ment de support pour permettre une indexation de
la position du système de lunette tournante par rap-
port à la carrure.

13. Carrure selon la revendication 12, caractérisée en
ce que l’élément denté (1190) et les moyens res-
sorts (1090) sont concentriques l’un par rapport à
l’autre.

14. Carrure selon les revendications 12 ou 13, caracté-
risée en ce que l’élément denté (1190) est constitué
d’un anneau denté (1191) comprenant une denture
(1192), les moyens ressorts (1090) comprenant un
anneau ressort (1901) qui comprend des moyens
élastiques (13) aptes à coopérer avec la denture
agencée sur ledit élément denté.

15. Carrure selon la revendication 14, caractérisée en
ce que l’anneau ressort (1901) est ouvert et présen-
te au moins une zone ayant un rayon minimal (1902)
et une zone ayant un rayon maximal (1904) de sorte
que la zone ayant un rayon maximal coopère avec
une creusure (1054) agencée dans ledit élément de
support (1050) et que la zone ayant un rayon minimal
(1902) coopère avec une gorge (1308) agencée sur
la carrure.

16. Carrure selon la revendication 15, caractérisée en
ce que ledit anneau ressort (1901) comprend deux
extrémités (1906) dont l’une présente une partie su-
rélevée (1908), ladite partie surélevée comprenant
une partie courbe (1906a) orientée verticalement et
une partie plane (1906b) parallèle audit anneau res-
sort, et en ce que ladite partie  plane comprend, sur
sa face externe (1904), la denture (1912) coopérant
avec l’élément denté (1190).

17. Carrure selon l’une des revendications 12 à 16, ca-
ractérisée en ce que la lunette (1070) et l’élément
de support (1050) sont agencés de sorte à présenter
tous les deux un profil complémentaire de sorte que
l’assemblage de la lunette à l’élément de support
permet former un logement (1156) dans lequel l’élé-
ment denté (1190) est placé, ledit élément de sup-
port (1050) comprenant une creusure (1154) dans
lequel les moyens ressorts s’insèrent.

18. Pièce d’horlogerie comprenant une boite formée par
une carrure (3, 1300) fermée par un fond et une gla-
ce, caractérisé en ce que la carrure est la carrure
selon l’une des revendication précédentes.
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